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Instance consultée :  FILLIN   \* MERGEFORMAT 

Date :

	Questions
	
	
	

	1.
Approuvez-vous la volonté du Conseil d’Etat de garder une bonne maîtrise de l’offre hospitalière par une extension des conditions à remplir par un hôpital pour être reconnu d’intérêt public et figurer sur la liste LAMal ?
	Oui
	Non
	Commentaires

	
	
	
	

	2.
S’agissant des conditions à remplir par un hôpital pour être reconnu d’intérêt public, êtes-vous favorable à la variante A (exigence du but idéal, mais allégement des contrôles) ou à la variante B (pas d’exigence de but idéal, mais renforcement des contrôles)?
	Var. A
	Var. B
	Commentaires

	
	
	
	

	3.
Pour les résidents en EMS, approuvez-vous la volonté du Conseil d’Etat de s’en tenir à une participation au coût des soins d’un maximum de 10% du forfait à charge des assureurs-maladie, alors que la LAMal autorise à aller jusqu’à 20% ?
	Oui
	Non
	Commentaires

	
	
	
	


	4.
En cas de réponse négative à la question n° 3, quelle alternative proposez-vous : 0%, 5%, 15% ou 20% ?
	0%
	5%
	15%
	20%
	Commentaires

	
	
	
	
	
	

	5.
Pour encourager la prise en charge à domicile, approuvez-vous la volonté du Conseil d’Etat de ne pas demander de participation financière au bénéficiaire, alors que la LAMal autorise à facturer 20% ?
	Oui
	Non
	Commentaires

	
	
	
	

	6.
En cas de réponse négative à la question n° 5, quelle alternative proposez-vous : 5%, 10%, 15% ou 20% ?
	5%
	10%
	15%
	20%
	Commentaires

	
	
	
	
	
	

	7.
Avez-vous d’autres commentaires ou remarques à formuler ?
	Commentaires




Ce questionnaire est à retourner à info.santepublique@vd.ch jusqu’au 15 mars 2010.
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